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RETROSPECTIVES

Une mission de contrôle des entrepôts maliens en visite au
Bénin et au Togo

DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS MARITIMES

Une mission du Ministère de
l’Equipement et des Transports dirigée
par Monsieur Aly Diop, Directeur
Administratif et Financier Adjoint de
la DAF et comprenant Monsieur
Ousmane Albou Kader Directeur
National Adjoint des Transports
Terrestres, Maritimes et Fluviaux et
Monsieur Sékou Dioro DICKO,
Conseiller Juridique du Conseil

Malien des Chargeurs,
a effectué un déplace-
ment au Bénin et au
Togo du 10 au 16 octo-
bre 2009.
La mission avait pour
objet le contrôle de
l’exécution du budget
des entrepôts maliens
au Togo et le point de
la situation des rede-
vances maritimes.

En marge de ses tra-
vaux, la mission du
Ministère de l’Equipe-
ment et des Transports
s’est déroulée conco-

mitamment avec celle du Conseil
Malien des Chargeurs, conduite par
son Président, Babalaye DAO.

La délégation conjointe fut accueillie
par la Société Béninoise des
Manutentions Populaires (SOBE-
MAP).
Elle a débuté ses travaux par la visite

des nouveaux bureaux devant abriter
la représentation du CMC au Bénin.
Le 11 octobre, la mission a rendu une
visite de courtoisie au Ministre délé-
gué chargé de l’Economie Maritime,
des Transports et Infrastructures
Portuaires du Bénin. Au cours de cette
visite, la délégation a présenté au
Ministre béninois les difficultés que
les opérateurs économiques et trans-
porteurs maliens rencontrent sur le
corridor Bénin-Mali.

A Lomé, du 12 au 16 octobre, la mis-
sion a ouvert ses travaux par le point
de la situation de la redevance mari-
time, avant de passer à l’examen de la
situation de trésorerie et de l’exécu-
tion budgétaire.
A la fin des travaux, la mission de
contrôle n’a relevé aucune irrégula-
rité de gestion. Cependant, elle a fait
quelques constats par rapport à la
redevance maritime, en ce qui
concerne son mode de perception,
l’absence du logiciel PRED dans les
entrepôts, des insuffisances dans la
mise en œuvre de la comptabilité
matières et une faiblesse dans la réa-
lisation des recettes.

Au nombre des suggestions et recom-
mandations faites par la mission, en
vue d’une amélioration de la gestion
des Entrepôts Maliens au Togo, figu-
rent en bonne place, la sécurisation
du mécanisme de perception de la
redevance maritime, l’opérationnali-
sation du comité chargé de la gestion
des ressources générées par la rede-
vance maritime et l’installation du

logiciel PRED n

M. Aly Diop
DAF Adjoint - MET

Délégation conjointe du Ministère de l’Equipement et des Transports, du Conseil Malien des Chargeurs et des
Représentants de la Société Béninoise des Manutentions Populaires
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RETROSPECTIVES
INTERVIEWS

Monsieur Boubacar SAMAKE, vous êtes
Chef de la Cellule d’Appui à la
Décentralisation/Déconcentration du
Ministère de l’Equipement et des
Transports depuis quelques mois. Quelle
est la mission assignée à la Cellule ?

M. B S : La Cellule d’Appui à la Décen-
tralisation / Déconcentration du
Ministère de l’Equipement et des
Transports a été créée par décret n° 09-
144/PM-RM du 1er avril 2009 en appli-
cation de l’Instruction n° 08-0003/PM-
RM du 21 novembre 2008 du Premier
Ministre relative à la mise en œuvre des
transferts de compétence et de ressources
de l’Etat aux Collectivités Territoriales.

La Cellule est composée de six cadres qui
ont la charge des transports, des routes,
des finances, de la planification et du
suivi évaluation des activités, la commu-
nication, le partenariat et l’appui conseil.
Elle a pour mission de promouvoir la poli-
tique de Déconcentration / Décentrali-
sation en matière d’équipement et de
transport. Il s’agit entre autres de procéder
aux études et proposer des mesures en
vue de réaliser la déconcentration des ser-
vices du département, d’appuyer ces ser-
vices dans la planification de leurs activi-
tés, de proposer au Ministre un plan de
transfert des compétences et des res-
sources aux services déconcentrés et aux
collectivités territoriales.

Dans le cadre de la mise en œuvre des
transferts de compétences, quelles sont
les actions prioritaires que la Cellule
entend mener ?

M. BS : Les membres de la Cellule de
Décentralisation /Déconcentration de
l’Equipement et des Transports entrepren-
dront dans les meilleurs délais des actions
aux fins d’échanges avec les autorités
régionales, communales et locales. Ces
échanges permettront d’identifier et de
clarifier les compétences transférables,
d’élaborer un plan triennal en la matière
et d’évaluer les ressources humaines et
financières conséquentes.

Cette stratégie sera suivie par des mesures
d’accompagnement et d’un mécanisme
de suivi évaluation.

Un dernier mot ?

M. BS : Les membres de la Cellule ne
ménageront aucun effort pour mener à bien

l’exaltante mission qui leur incombe n

“ ”
Les membres de la Cellule ne ménageront aucun effort pour
mener à bien l’exaltante mission qui leur incombe

M. Boubacar SAMAKE,
Chef de la Cellule d’Appui
à la Décentralisation /
Déconcentration du MET

MONSIEUR MORIBA MAGASSOUBA,
vous êtes DG / PI de la CPS, une cel-
lule qui a été créée par la loi 07 166 /
PRM du 28 Mai 2007 et qui couvre le
secteur de l’Equipement des
Transports et de la Communication.
Quelles sont les activités que vous
menez avec les autres Ministères ?

DG/PI : La CPS a participé à différentes
activités menées par le Commissariat à la
Sécurité Alimentaire (CSA) dans le cadre
de l’atteinte des Objectifs du Millénaire
pour le Développement (OMD) dans les
166 communes les plus vulnérables du
Programme National de Sécurité
Alimentaire (PNSA) concernant le secteur
transport. Il s’agit de l’élaboration du plan

de financement 2009-2015 (costing) pour
les 166 communes, révision des PDSEC
des 5 communes du District de Bamako
(secteur route/transport). La CPS poursuit
la collecte des données sur les emplois
crée par le département .Elle mène des
activités avec le Ministère de l’Economie
et des Finances surtout dans le cadre du
suivi Stratégique pour la Croissance et la
Réduction da la Pauvreté (CSCRP). Elle
collabore également avec l’ensemble des
départements ministériels dans le cadre
de ses rapports avec les 10 autres CPS
couvrant l’ensemble des secteurs de déve-
loppement. Dans le cadre du développe-
ment rural la CPS collabore avec le
Ministère de l’Agriculture dans la
construction et d’entretien des pistes agri-
coles. La CPS est le point focal du
Ministère de L’Emploi et de la Formation

Professionnelle dans le cadre de la mise
en place de la base de donnée sur les
emplois crées.

Vos projets au niveau de la structure ?

DG/PI : La formation des agents et l’ac-
quisition de matériels informatiques et de
logiciels appropriés.
L’élaboration de l’annuaire statistique du
secteur de l’Equipement, Transports et
Communication.
L’étude de l’accessibilité rurale dans le but
de déterminer le taux de désenclavement
routier du Mali.
L’étude post évaluation de la route

Bamako-Naréna n

“ ”
Parmis les projets de la Cellule, la formation des agents et l’acqui-
sition de matériels informatiques et logiciels appropriés

M. Moriba MAGAS-
SOUBA, Directeur par
Intérim de la Cellule de
Planification et de la
Statistique
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RETROSPECTIVES

Les chantiers de la réhabilitation des
aérogares passagers, et de construction
du nouveau terminal fret de l'aéroport
international de Bamako-Sénou ont
reçu hier la visite du Ministre de
l'Equipement et des Transports, Ahmed
Diane SEMEGA. Il était accompagné
de la Présidente Directrice Générale
des Aéroports du Mali, Mme Aya Thiam
DIALLO, et de la Directrice Générale
de l'Agence Nationale de l'Aviation
Civile, Mme Sanogo Ténin Issabré.
Face à l'accroissement du trafic et parti-
culièrement du trafic international avec ses exigences et
contraintes multiples (trafic de pointe plus prononcé,
compagnies aériennes demandant une adaptation des ins-
tallations à un transport aérien qui ne cesse de se moder-
niser), l'aéroport s'est vite retrouvé en déphasage et se
devait de faire des efforts de mise à niveau pour être
conforme aux normes internationales, a expliqué Ahmed
Diane SEMEGA.
La congestion de l'aéroport est de l'ordre de 200% et sera
exacerbé par l'augmentation prévue du trafic estimée de 4
à 7% par an. L'aéroport, desservi aujourd'hui par plus
d'une vingtaine de compagnies aériennes, a subi divers
aménagements en 1992, 1997 et 2002. Mais ces aména-
gements ont montré leurs limites. C'est pourquoi, des
démarches ont été entreprises pour faire faire à l'aéroport
un bond qualitatif. Parmi celles-ci figure le projet
Millenium Challenge Corporation qui prévoit la construc-
tion d'une nouvelle aérogare et l'extension des aires de
mouvements d'avions.
Le projet pour Bamako Sénou consiste à relier les deux
terminaux A et B pour en faire une seule aérogare, et à
récupérer l'espace entre les deux terminaux. Il consiste
aussi à avancer la façade côté ville et créer un pré-passe-
relle d'embarquement côté piste. Les travaux concerne-
ront aussi la couverture en dalle de béton armé de la zone
de tri bagages et l'augmentation de la capacité d'exploita-

tion à travers la modernisation et l'accroissement du nom-
bre des équipements.
L'exécution du projet se fera en trois phases afin d'assurer
l'exploitation de l'aérogare durant les travaux. À la fin du
chantier, le problème des passagers en transit ou en cor-
respondance sera résolu. Le coût des travaux est estimé à
7,5 milliards de Fcfa.
Le deuxième chantier qui a reçu la visite du ministre a été
celui du nouveau terminal fret. Dans ce secteur également
Bamako-Sénou, ouvert en 1974, s'avère dépassé avec
actuellement 598 713 passagers et 8000 tonnes de fret.
L'accroissement des échanges commerciaux, particulière-
ment par le trafic aérien international, crée des exigences
et contraintes très diverses : trafic de fret combiné avec
passagers, équipements et matériel de sûreté performants,
adaptation des installations et équipements aux aéronefs
et aux types de colis et modernisation constante.
La construction de l'aérogare fret nécessitera la démolition
des locaux actuels, la construction d'un bâtiment de 9060
m2 en tenant compte de toutes les activités d'une aérogare
fret (hangar, aire de manutention, bureaux), et l'acquisi-
tion des équipements nécessaires, l'aménagement d'un
parking automobile et d'une nouvelle bretelle reliant le
nouveau bâtiment au parking avion.
Le coût total de l'opération se chiffre à 4,6 milliards de
Fcfa pour une durée de 9 mois. Le financement est assuré

par les Aéroports Du Mali n

La grande mue a commencé
Les travaux de réhabilitation des aérogares de passagers et de construction d'un nouveau terminal fret sont en cours.

AEROPORT DE BAMAKO-SENOU

Maquette de la nouvelle aérogare passagers

Visite de chantier des travaux de réhabilitation de l’Aéroport de Bamako-Sénou Le Ministre de l’Equipement et des Transports et la PDG des ADM
sur le chantier du nouveau terminal fret
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En initiant cette démarche citoyenne

sur le Code et la Circulation Routière,

le Syndicat National de l’Education et

de la Culture (SNEC) entend apporter

sa contribution aux efforts que ne ces-

sent de déployer les pouvoirs publics

dans le cadre de la lutte contre l’insé-

curité routière. Cette initiative vient

confirmer que le rôle du SNEC n’est

pas seulement de revendiquer, il s’in-

vestit également dans le social. Cette

journée citoyenne qui s’est tenue ce

lundi 05 octobre 2009, coïncide avec

la Journée Mondiale des Enseignants

qui se tient tous les 05 octobre. Le

thème retenu mise sur le partenariat «
SNEC-ANASER : pour une route sûre
». La cérémonie de lancement prési-

dée par le Ministre de l’Equipement et

des Transports, a eu lieu aux abords

du rond point de l’Indépendance, en

présence de ses collègues de la

Sécurité Intérieure et de la Protection

Civile, de l’Education, de l’Alphabé-

tisation et des Langues Nationales, de

la Jeunesse et des Sports, du

Représentant Résident de l’UNICEF,

du Secrétaire Général de l’UNTM,

ainsi que du Secrétaire Général du

SNEC.

Pendant près de deux heures, 100

élèves et 30 encadreurs initiés aux

techniques de régulation de la circu-

lation routière, vont épauler les poli-

ciers au niveau de 15 carrefours du

District de Bamako en cette période

de reprise des cours.

Le Ministre Hamed Diané SEMEGA a

salué cette initiative de lutte contre

l’insécurité routière inscrite dans le

Programme de Développement

Economique et Social (PDES) du

Président de la République, Amadou

Toumani TOURE. Les Ministres Sadio

GASSAMA et Salikou SANOGO ont

réaffirmé leur volonté à soutenir de

telles initiatives dont l’objet est de

sauver des vies humaines. D’ores et

déjà, cette opération citoyenne a été

l’occasion de baliser le terrain pour la

mise en place d’un véritable partena-

riat entre le Syndicat National de

l’Education et de la Culture (SNEC) et

l’Agence Nationale de la Sécurité

Routière (ANASER) n

22

SÉCURITÉ

LANCEMENT DE LA JOURNEE CITOYENNE DE REGULATION DE LA CIRCULATION
ROUTIERE A L’OCCASION DE LA JOURNEE MONDIALE DES ENSEIGNANTS

La pédagogie au service de la sécurité routière : ‘’Pour
une route sûre’’

Lancement de la journée citoyenne de régulation de la circulation routière

Les Ministres de l’Education, de l’Alphabétisation et des Langues Nationales; de la Sécurité Intérieure et de
la Protection Civile; de l’Equipement et des Transports; de la Jeunesse et des Sports
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SÉCURITÉ

Le Ministre de l’Équipement et des
Transports, Ahmed Diane Séméga, a
visité le 29 septembre 2009 les chan-
tiers d’aménagement des voies pié-
tonnes du District de Bamako. Le
Ministre qui était accompagné du
Gouverneur du District, Ibrahima Fêté
Koné, du Maire de Bamako, Adama
Sangaré, du Directeur du PST2, du
Directeur de l’AGEROUTE, Yaya Seck,
et de plusieurs Responsables des
structures impliquées dans la gestion
des questions routières, était venu
mesurer l’état d’avancement des diffé-
rents chantiers.

Le Ministre a d’abord visité la rue
Mohamed V. Cette voie de 375 m est
à présent complètement pavée
et dégagée.
Elle va faciliter l’accès du grand
marché, d’où la satisfaction du
Ministre SEMEGA qui a constaté
quelques imperfections çà et là sur
l’ouvrage. Les ingénieurs se sont
engagés à les redresser avant la récep-
tion officielle.
La délégation s’est ensuite rendue au
marché Dabanani où elle a visité la
voie passant derrière le Centre

Djoliba avant de
mettre le cap sur
la rue 133 à
Bozola. Ahmed
Diane SEMEGA
a pu vérifier que
les travaux de
pavage sont ter-
minés sur celle
dernière voie
d’une longueur
de 183 m. Il a
aussi remarqué
que certaines
parties de celle ci ont été exécutées à
la hâte. Aussi a-t-il recommandé des
travaux complémentaires.

La rue Mage (198 m) a été le dernier
ouvrage visité par le Ministre Ahmed
Diane SEMEGA. Constat flagrant: les
réparateurs d’engins à deux roues
déversent des huiles usées aux abords
de la chaussée. Une pratique qui n’a
pas été du goût du Ministre. Il a ser-
monné les occupants avant de les
sensibiliser sur l’entretien permanent
de la rue.

Sur son passage, le Ministre a invité
les usagers à
entretenir les
voies nouvelle-
ment refaites. II
a surtout insisté
sur la sensibili-
sation des popu-
lations riverai-
nes pour pren-
dre soin des
équipements qui
rendent la circu-
lation beaucoup
plus fluide. Pour

le Ministre SEMEGA, l’ambition de ce
vaste chantier est non seulement la
fluidité de la circulation sur les dif-
férentes voies qui mènent au marché
rose mais aussi et surtout l’embellisse-
ment de la capitale.

Il a ainsi annoncé le prochain lance-
ment des travaux de l’anneau Sotrama
qui décongestionnera à souhait
Bamako. Les commerçants qui ont été
déguerpis pour la réalisation de ces
travaux seront indemnisés, a-t-il
promis. Ahmed Diane SEMEGA a
aussi demandé aux usagers de colla-
borer à la réalisation des différents
chantiers du marché rose avant les
festivités marquant le cinquantième
anniversaire de l’indépendance de
notre pays.

Ces travaux s’inscrivent dans le cadre
du Projet Sectoriel des Transports
dans sa sous composante 2 (PST2) qui
prévoit notamment l’aménagement
de dix (10) rues à l’intérieur du

District de Bamako n

BAMAKO :

Des voies piètonnes «PRESQUE» prêtes à l’emploi

Le Ministre de l’Equipement et des Transports en compagnie du Maire Central au
cours de la visite des kiosques

Visite des voies pietonnes par le Ministre de l’Equipement et des Transports- le
Gouverneur du District et du Directeur Général du PST2
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La réception provisoire du pont de
Kayes faite ce jour-là par le Ministre de
l’Equipement et des Transports, Ahmed
Diané SEMEGA à la tête d’une forte
délégation composée entre autres de
chargeurs, de transporteurs, de
l’AGEROUTE qui a assuré la maîtrise
d’ouvrage déléguée et enfin des techni-
ciens de l’Entreprise SOMAFREC qui a
réalisé les travaux de réparation s’est vite
transformée en une véritable liesse
populaire.

Ce pont de Kayes qui a été construit, il y
a une dizaine d’années pour promou-
voir les échanges entre la ville de Kayes
et les cercles du nord de la région s’est
très vite transformé grâce aux actions de
désenclavement de la région réalisées
par le Gouvernement à savoir le bitu-
mage des routes Kayes-Diboly, Kayes-
Bamako, Diéma-Nara-Frontière mauri-
tanienne, en un véritable cordon ombi-
lical entre le Mali et ses voisins Ouest
africains. Un cordon qui relie l’hinter-
land aux côtes maritimes du Sénégal et
de la Mauritanie.

La crise ivoirienne déclenchée en sep-
tembre 2002 a contribué pour sa
part à entraîner le basculement d’une
bonne partie du trafic vers l’axe Dakar-
Bamako. Et dépuis lors, l’unique pont de
Kayes a été fortement sollicité par les
gros porteurs sénégalais, gambiens sans
compter tous les transports particuliers,
publics et commerciaux qui l’emprun-
tent indubitablement à longueur de

journée. Ainsi, la fréquence et l’intensité
du trafic à partir du port de Dakar ont
causé la dégradation rapide et profonde
de l’infrastructure. Huit ans donc après
la construction du pont, la dalle a pré-
senté des poinçonnements récurrents
qui se sont accentués au courant du
deuxième semestre 2008.

Face à ces importantes dégradations sur
le pont qui menaçaient considérable-
ment la sécurité des usagers et la régula-
rité des traversées du fleuve, le Ministère
de l’Equipement et des Transports, en
charge de la gestion du réseau routier au
Mali a alors décidé d’entreprendre, sous
la maîtrise d’ouvrage déléguée confiée à
l’AGEROUTE, des travaux de réparation
du pont de Kayes.

Les travaux qui ont démarré le 10 mars
2009 ont porté sur : la réparation de la
chaussée submersible qui, malgré les
lâchées d’eau de Manantali, a pu être
réhabilitée et utilisée comme déviation
pendant une bonne partie des travaux ;
la reprise du
tablier par la
mise en œuvre
d’un béton ayant
des caractéris-
tiques meilleures
à l’existant ; le
remplacement
des appareils
d’appuis et des
joints de chaus-
sée pour assurer
une meilleure

transmission des surcharges
aux appuis ; l’exécution
d’une couche de roulement
en enduit superficiel
bicouche ; la reprise de
l’éclairage et de la peinture.

Les travaux réalisés par l’en-
treprise SOMAFREC ont
coûté 1 853 985 993 FCFA
et un délai d’exécution de
5,5 mois. Le contrôle a été
assuré par le bureau d’ingé-
nieurs SETCO pour un mon-

tant de 33 505 752 F Cfa.

Pour le Ministre Ahmed Diané SEMEGA
“ la réhabilitation de ce pont était un
mal nécessaire ”. Ce pont, dira-t-il, a
subi de sérieuses dégradations qui
menaçaient dangereusement son écrou-
lement.Tout en rappelant que le pont de
Kayes construit en 1998, est un ouvrage
métallique de treize travées de 32,30
mètres par travée, soit une longueur
totale de 420 ml, le Ministre de
l’Equipement et des Transports fera
savoir que “ le pont a été conçu avec les
normes AASTHOS 25 pour un convoi
de trois essieux dont la surcharge est 13
tonnes à l’essieu ”.

Avant la coupure du ruban qui consacre
la réouverture du pont de Kayes au tra-
fic, le Ministre Ahmed Diane SEMEGA a
invité les usagers et particulièrement les
transporteurs “ au respect strict des sur-
charges routières qui constituent le
gage pour une durabilité de nos infra-

structures routières ” n

KAYES :

Le pont fluvial réparé à près de 2 milliards de F CFA
Après trois mois d’intenses travaux de réhabilitation avec de nombreux désagréments causés aux riverains, aux transporteurs et à
tous ses usagers, le pont de Kayes a été de nouveau ouvert au trafic le vendredi dernier, 4 septembre 2009.

Cérémonie d’inauguration du pont de Kayes

Les populations venues massivement à la réouverture officielle du pont
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Dans le cadre de la modernisation du
district de Bamako et du bien être de
sa population, la cité administrative
s’est dotée d’une station de traitement
des eaux usées. Les travaux d’un coût
global d’un milliard de FCFA ont
démarré en 2008. La réception tech-
nique de la station a eu lieu en sep-
tembre 2009. Elle est conçue pour le
traitement des effluents liquides de
l’ensemble des bâtiments de la Cité
administrative, avant le rejet direct
vers le fleuve Niger. Le type de rejet
appartient à la catégorie des eaux
domestiques et son principe de traite-
ment entièrement biologique. Il s’agit
d’un traitement tertiaire comprenant
une stérilisation à l’hypochlorite de
soude suivie d’une infiltration sur le
sable et charbon actif afin de désin-
fecter complètement l’eau traitée et
éliminer tous les résidus des MES, des
matières premières organiques
biodégradables et des odeurs. Un
stockage et un traitement supplémen-
taire des boues sont assurés.

Les eaux usées collectées parviennent
dans une station de relevage en
amont contenant deux regards exis-
tant : un pour la vanne murale et
l’autre pour le dégrilleur manuel afin
d’y être débarrassées des matières les
plus volumineuses.

Ensuite les eaux usées sont refoulées
par des pompes submersibles vers le
déssableur et le déshuileur, pour se
débarrasser de leurs charges en sable
et en huiles. Un système de désodori-
sation est installé pour l’extraction du
gaz H2S.

Les eaux brutes parviennent ainsi
dans les réacteurs biologiques. Dans
ces ouvrages de forme cylindrique se
déroule le processus biologique qui
est le résultat d’une co-action de l’ac-
tivité biologique et de l’action de
l’oxygène nécessaire à son activité.
Assurant ainsi à la fois le processus
biologique et la décantation. Les eaux
ainsi traitées sont stockées dans une
bâche ou se déroule la désinfection

avant de passer à travers un filtre à
sable et un filtre à charbon actif.

La station d’épuration des eaux usées
de la cité administrative présente
plusieurs avantages :
- un haut rendement de transfert

d’oxygène de l’air surpressé, soufflé
à travers les disques diffuseurs par
l’homogénéité de sa distribution et
la petite taille des bulles d’air de 1 à
3mm de diamètres.

- l’absence de zone morte dans l’ou-
vrage d’aération ce qui empêche le
développement des zones anaéro-
biques, responsables des mauvaises
odeurs.

- une bonne activation des boues pro-
duites par le processus d’épuration,
ce qui assure leur bonne stabilisa-
tion et évite le développement

des odeurs n

La cité administrative se dote d’une station d’épuration
des eaux usées

HYGIENE PUBLIQUE

Station de traitement des eaux usées
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BRÈVES & PERSPECTIVES

Le Ministre de l’Equipement et desTransports, Ahmed Diané SEMEGA, à
la tête d’une forte délégation maliano-sénégalaise a effectué une visite du
6 au 17 septembre 2009 àTokyo (Japon).
La visite avait pour objet la finalisation des procédures administratives et
techniques du Corridor Dakar-Bamako par le Sud. Ahmed Diané
SEMEGA a présidé des séances de dépouillement d’appel d’offres du pro-
jet de construction du pont de Falémé et la signature du contrat.
Une bonne opportunité pour le Ministre de soumettre une requête pour
la réalisation du deuxième pont de Kayes.
L’entreprise Daï Nippon Construction (DNC) a été adjudicataire pour un
montant de 1 milliard 040 yens japonais soit environ 5 milliards 200 mil-
lions de FCFA.
Les travaux débuteront en octobre 2009 et prendront fin en juillet 2011.
Le contrôle desdits travaux étant assuré par Kataria et Engeniering
International.DaïNipponConstruction s’est engagéà finir les travauxdans
les délais contractuels.
A l’issue des entretiens, la partie japonaise a réaffirmé son intention d’ap-

puyer les efforts de développement du Mali et à poursuivre l’instruction
du dossier relatif au projet de construction du deuxième pont de Kayes.
Le Ministre de l’Equipement et des Transports a également rencontré le
Vice-Président de l’Agence Internationale de la Coopération (JICA) pour
faire le point de l’état d’avancement des projets financés par le Japon dans
le domaine des infrastructures : notamment les ponts de Balé et Bafing sur
le corridor Dakar-Bamako par le Sud.
Très satisfait de la mission, Ahmed Diane SEMEGA saisit l’occasion pour
remercier au nom des Hautes Autorités du Mali et du Sénégal, les autori-
tés du Japon qui n’ont ménagé aucun effort pour la réussite des travaux.
Ont pris part aux travaux côté malien le Directeur National des Routes, le
Chef de projet, côté sénégalais le Directeur Général de l’Agence
Autonome desTravaux Routiers, le DirecteurTechnique, le Directeur des
Travaux Publics, le Chef du Projet, le Coordinateur du Programme du
Corridor Dakar-Bamako par le Sud de l’UEMOA et l’Ambassadeur du
Mali au Japon, Madame GUISSE Maïmouna DIALL n

Signature de convention entre UEMOA/République du Mali et l’AGETIPE
La compétence de l’AGETIPE est reconnue au-delà de nos frontières.
Une cérémonie de signature de convention de maîtrise d’ouvrage entre
l’UEMOA-République du Mali et l’AGETIPE pour des études des projets,
s’est déroulée le vendredi 9 octobre à OUAGA, au Burkina Faso. Celle-ci
concerne la construction et le bitumage des routes : Sandaré-Nioro (110

km) et Douentza-Gao (383km) pour un montant global de 845.419.000
FCFA, dans un délai d’exécution de 18 mois.
Après la signature de cette importante convention, le Ministre de
l’Equipement et des Transports, Ahmed Diane Semega a rassuré :
“l’AGETIPE a la compétence nécessaire pour mener à bien sa mission” n

La 37ème session du Conseil d’Administration des Aéroports du Mali s’est
tenue le jeudi 8 octobre 2009 à Sénou, en présence de la Présidente
Directrice Générale desAéroports Du Mali, MmeAyaThiam DIALLO, de
Mme la Conseillère de l’aviation civile et de l’aéronautique du Ministère
de l’Equipement et des transports et les membres du Conseil
d’Administration. La sessionaeu àexaminer les comptes de l’exercice clos
le 31 décembre 2007, ainsi que le rapport d’activité 2008 et le projet de

budget 2009, confirmant la bonne santé des Aéroports du Mali. Le
Conseil d’Administration a au cours des travaux, annoncé une prévision
de 5.067.300.000.FCFA et des investissements de près de

10.000.000.000. FCFA dont les plus importants seront la construction
d’un nouveau terminal et la réhabilitation de l’actuelle aérogare pour les
passagers n

Sur invitation du Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, le Ministre
de I‘Equipement et desTransports, Monsieur Ahmed Diané SEMEGA a
pris part à une conférence du 26 au 28 octobre 2009 à Atlanta (Etat de
Georgie). Il était accompagné du Président Directeur Général des
Aéroports du Mali, Madame Aya Thiam DIALLO et du Chef du Bureau
Sureté-Facilitation des Aéroports du Mali, M. Cyrille DENA. Il a été ques-
tion d’échanger sur les possibilités du renforcement de la coopération
entre les Etats-Unis et les pays invités d’Afrique à travers des projets d’in-
vestissements et de financements des infrastructures. Durant trois jours, les

participants ont abordé des points importants. Il s’agit entre autres :
- des projets clés de développement aéroportuaire et leur mode de finan-
cement,
- de la présentation des différents projets d’extension et de modernisation
d’aéroports et le respect des normes de sûreté et de sécurité pour une
exploitation aéroportuaire fiable.
La conférence a pris fin par une visite guidée de l’Aéroport International
Harts Field -Jackson d’Atlanta n

Sous la haute présidence du Ministre de l’Equipement et des Transports
Hamed Diané SEMEGA, la 7ème édition de la semaine nationale de sécu-
rité routière se tiendra en décembre 2009.Cette semaine verra la partici-
pation très active du Ministère de la Sécurité, des religieux, la société
civile, les élus du peuple, la CAFO, les communicateurs traditionnels, les
journalistes, les personnes âgées, le patronat, le syndicat, les élèves et étu-

diants. Il sera question de faire des séances de formation aux techniques
de la s sont les autos écoles, les assurances, les services de contrôles tech-
niques. La semaine prendra fin par un grand match de football. Le but est
de la réduire davantage le taux d’accidents de circulation dans notre pays
et renforcer la sécurité routière et contribuer à l’amélioration des condi-
tions d’exploitation du réseau routier n

Le Ministre de l’Equipement et des Transports informe les détenteurs et
conducteurs d’engins à deux ou trois roues que les opérations d’immatri-
culation et de délivrance des permis et autorisations de conduire, démar-
rées le 12 novembre 2008, prendront fin le 31décembre 2009. En consé-
quence, le Ministre de l‘Equipement et des Transports invite les retarda-

taires de bien vouloir se présenter au niveau des centres d’immatricula-
tion et de délivrance de permis de conduire pour y accomplir leurs for-
malités requises avant la date du 31décembre 2009.
Le Ministre de l’Equipement et desTransports, sait compter sur l’esprit de
civisme de tous n

VISITES DE COOPERATIONS

- Etats Unis d’Amérique -

- Ouagadougou -

- Japon -

37ème SESSION DES ADM

ANNONCES



Opérateurs économiques, touristes et autres usagers, le bateau demeure le moyen le plus sûr et le
moins cher pour vos problèmes de transport.

En plus des 6000 tonnes de capacité pour le transport de frets de Koulikoro à Gao, la COMANAV
vous offre sur ses différents bateaux 1000 places passagers.

Confirmez votre voyage 48 heures avant le jour du départ après réservation.
Horaires des bateaux courriers :

Liaisons hebdomadaires Koulikoro- Gao ou Kabara– Koulikoro
Départ chaque mardi de Koulikoro à 22 heures. un mardi sur trois à destination de Kabara (Port de

Tombouctou).

COMPAGNIE MALIENNE DE NAVIGATION
COMANAV

LA COMANAV
SYMBOLE D'UNITE NATIONALE

ACTEUR DU DESENCLAVEMENT ET
FACTEUR DE BRASSAGE CULTUREL

Transport passagers Transport Marchandises
(Fret Solide et liquide)

Direction Générale : B.P. 10 - KOULIKORO -
Standard Koulikoro ; 21 26 20 94 - Fax : 21 26 20 09
e-mail : comanav@afribone.net.ml

ESCALES :
Koulikoro : 21 26 20 95 - Ségou : 21 32 02 04
Mopti : 21 43 00 06 - Kabara : 21 92 12 06
Gao : 21 82 04 66 - Antenne Bamako : 20 22 38 02






